
COMPTE RENDU D’EXECUTION D’OPERATION DE CAPTURE  

AUTORISEE EN VERTU DE L’ARTICLE L 436-9 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 

: vendredi 18 juillet 2025 de 08h15 à 10h00 
 

: 09/11/2020 

 09/11/2025 
 

TYPE D’OPERATION : 

☐ ☒ ☐
 

☐ ☒ 1 anode et 2 épuisettes, 
deux passages successifs 
 

 Travaux reprise des bases des murs de soutènement du passage vouté sous la RD (travaux         
réalisés par NOUVETRA) 

  

PERSONNEL : 

GRES, Pierre, responsable du service technique
  MM. F. EPALLE serv tech de la FDPPMA42 ; Ch. ROBERT, garde particulier de la 

FDPPMA42, P. VACHER, bénévole.  
 

LIEU D’INTERVENTION : 
LA TERRASSE SUR DORLAY de la confluence avec le Dorlay jusqu’à sous la RD, aplomb hôtel Duculty 

 

 MORNANTE GIER 
 

☒ ☐ ☐  ☐             ☒  ☐
 
 

35 ml par 1,5 m en moyenne environ 50-55 m² 
 

Truite du Dorlay 

CARTOGRAPHIE : 
  

 
Cf ci contre 

 

 

RESULTATS DE CAPTURES / OBSERVATIONS : 

 

• .7 truites de 210, 210, 220, 240, 260, 
290 et 310 mm 

• 84 truitelles de l’année de 45 à 100 mm 
Très forte densité en truite.  

DESTINATION DES POISSONS : 

 

: en aval du seuil du Dorlay juste en dessous du pont  

 

 aucune 

 

 
   PREFECTURE (DDT, OFB) 

 AAPPMA 
 CT Rivière SEM 

  NOUVETRA 
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Illustrations : 

   

     
 

  
    

 

   


